








 

 

Le 7 mai 2018 

 

L’honorable Joe Savikataaq  
Ministre responsable de la Société de développement du Nunavut  
C. P. 2410 
Iqaluit (Nunavut)  X0A 0H0 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
J’ai bien reçu la lettre d’attente de la Société de développement du Nunavut pour 2018-

2019.  

Tout d’abord, je désire vous souhaiter la bienvenue dans vos nouvelles fonctions de 
Ministre responsable de la Société de développement du Nunavut. Mes collègues et 
moi-même attendons avec impatience l’occasion de vous rencontrer et de travailler 
avec vous, au cours des prochaines années, vers l’atteinte des priorités économiques 
établies dans Turaaqtavut. 
 
Comme vous-même le mentionnez dans votre correspondance, les objectifs principaux 
de la Société de développement du Nunavut pour la croissance économique, la création 
d’emplois et la promotion de la diversité de l’économie du Nunavut sont étroitement liés 
à de nombreuses priorités de Turaaqtavut. Notre Société s’efforce de miser sur des 
investissements et des projets qui profiteront aux petites collectivités du Nunavut.  
 
Ainsi, sans s’y consacrer exclusivement, la Société oriente largement son activité 
d’investissement et son soutien financier vers les entreprises qui œuvrent dans 
l’industrie culturelle et touristique ainsi que dans les secteurs de la pêche et de la 
récolte commerciale du Nunavut. Chaque investissement, contribution et projet dans 
lesquels nous sommes impliqués doit s’aligner entièrement sur nos Politiques et 
directives d’investissement, la Loi sur la Société de développement du Nunavut et la Loi 
sur la gestion des finances publiques du Nunavut.  
 
Depuis de nombreuses années, notre conseil affirme clairement qu’aucune forme de 
harcèlement ou d’intimidation ne sera tolérée au sein de notre Société, une position 
également renforcée par les politiques internes de notre service de ressources 



 

 

humaines. L’augmentation du niveau d’emploi de personnes inuites au sein de notre 
Société demeure une de nos priorités, au même titre que l’est notre souci d’essayer 
d’offrir l’ensemble de nos services en innuinaqtun et en inuktitut.  
 
Nous entretenons donc activement un dialogue positif avec le ministère des Finances 
du Nunavut. La Société de développement du Nunavut, organisme public en vertu de 
l’annexe B de la Loi sur la gestion des finances publiques, elle s’efforce de respecter les 
directives établies dans la partie IX en matière de production de rapports. En ce qui 
concerne la gouvernance dans son ensemble, la Société a récemment présenté un 
atelier de deux jours sur la gouvernance à tous les membres de son conseil; également, 
elle recherche des formations axées spécifiquement sur les conseils d’organismes 
publics pour les principaux membres de son conseil. Tous les membres du conseil 
doivent s’engager à respecter un code de conduite en y apposant leur signature, et les 
membres du conseil ont à leur disposition un guide et des fiches décrivant les 
principaux postes du conseil qui me semblent très fonctionnels.  
 
Les membres du conseil de la Société essaient de se réunir trois fois par année; 
habituellement, ils ont deux rencontres entres personnes, et une troisième rencontre 
par téléconférence. Notre conseil comporte également un comité exécutif dont les 
membres se rencontrent plus souvent, au besoin, pour les questions se rapportant aux 
propositions d’investissements, au personnel et au comité de vérification. La prochaine 
réunion pour tous les membres du conseil de la Société est prévue à Igloolik pour la 
semaine du 28 mai, et j’aimerais personnellement vous inviter à y participer si votre 
horaire vous le permet.  
 
Je me réjouis à l’avance de travailler en collaboration avec vous pour faire progresser le 
développement économique dans l’ensemble du Nunavut.  
 
Dans l’attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes 
sentiments distingués.  
 
 
 
Donald Havioyak  
Président  
 
C. c. : Darrin Nichol, président, Société de développement du Nunavut  

Udlu Hanson, sous-ministre, ministère du Développement économique et des 
Transports  

 Jeff Chown, sous-ministre, ministère des Finances     
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Nunavut Housing Corporation 
Nunavutmi Iglulirijirjuarkut 
Société d’habitation du Nunavut 

 

L’honorable Lorne Kusugak 
Ministre responsable de la Société d’habitation du Nunavut 
Assemblée législative du Nunavut 
Iqaluit (Nunavut)  X0A 0H0 
 

Le 27 juin 2018 

Objet : Réponse à la lettre d’attentes pour 2018-2019 – Société d’habitation du Nunavut 

Monsieur le Ministre, 

La présente vise à répondre à votre lettre du 17 avril 2018, dans laquelle vous établissiez les 

priorités et les objectifs de la Société d’habitation du Nunavut (SHN) pour 2018-2019. 

Exigences concernant la reddition de comptes et la présentation de rapports de gestion 

financière 

Nous avons dument pris connaissance des exigences concernant la présentation et le dépôt de 

rapports financiers pour 2018-2019 et les intègrerons aux plans de travail de la Société. Nous 

nous efforcerons en outre de respecter les échéanciers fixés. 

En ce qui a trait à la nouvelle obligation de rendre des comptes chaque trimestre au Comité 

central de reddition des comptes (ci-après « le Comité »), les représentants de la Société 

veilleront bien entendu à assister à ces réunions pour répondre aux questions du Comité. 

Comme les examens du Comité pourraient chevaucher ceux du conseil d’administration de la 

SHN, je recommande bien humblement que cette nouvelle obligation soit revue ultérieurement. 

Plan d’embauchage des Inuits 

La Société était heureuse de présenter ses priorités en appui de ses objectifs d’embauchage 

des Inuites et Inuits, établis dans le plan d’activités 2018-2021. Essentiellement, elle reconnait 

qu’il faut faire quelque chose pour remédier au fait que le taux d’employées et d’employés inuits 

stagne à 35 %. Comme ce taux est nettement plus élevé dans les organismes locaux 

d’habitation (OLH) qu’à la Société, la priorité consiste à tirer parti du bassin d’employées et 

employés inuits des OLH en vue d’aider activement et sciemment ces personnes à occuper des 

postes dans les bureaux de district, à l’administration centrale et à la direction générale de la 

Société ainsi qu’à monter dans la hiérarchie. 

En 2018-2019, la Société entend faire ce qui suit pour réaliser ses objectifs en matière 

d’embauchage des Inuites et Inuits : 

 Continuer à collaborer avec les ministères du gouvernement du Nunavut (GN) à la mise en 

œuvre de son Plan d’action et des mesures qui y sont prévues en lien avec le 

perfectionnement de la main d’œuvre, dans le but ultime d’accroitre le nombre d’employées 

et d’employés inuits. Pour ce faire, elle doit : 
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o aider le ministère des Services à la famille à créer le programme d’aide aux corps 

de métiers en construction pour permettre aux élèves d’acquérir des 

compétences professionnelles de base en entretien des immeubles et en 

construction; 

o aider le ministère de l’Éducation à examiner l’ancien Nunavut Early 

Apprenticeship Training program; 

o aider le ministère des Services à la famille à continuer de perfectionner le 

Programme de préparation à l’emploi et à la formation; 

o examiner les postes de la SHN et des OLH pour évaluer l’efficacité et la 

pertinence des normes d’emploi actuelles; 

o aider le ministère de l’Éducation à évaluer s’il serait possible d’intégrer les 

aptitudes et compétences professionnelles en lien avec les logements au 

curriculum scolaire. 

 Accroitre le nombre d’employées occasionnelles inuites et d’employés occasionnels inuits à 

la SHN, de sorte qu’un plus grand nombre de personnes inuites qualifiées aient la 

possibilité d’occuper un poste permanent. 

 Conserver un taux élevé d’employées et employés de soutien administratif inuits à la SHN 

et restreindre les concours des postes administratifs aux candidates et candidats inuits. 

 Tirer profit du bassin d’employées et d’employés inuits des OLH pour pourvoir les postes 

du GN dans le cadre de détachements, et soutenir l’avancement professionnel en sondant 

les OLH pour connaitre leurs besoins en formation et y répondre. 

 Augmenter le nombre d’inuites et d’inuits occupant des postes de premier échelon en 

faisant la promotion de la SHN dans les programmes de métiers du Collège de l’Arctique 

du Nunavut ainsi qu’en participant au Programme d’emplois d’été équitables pour étudiants 

du GN et au programme de stage du Collège de l’Arctique du Nunavut, et continuer à 

participer aux salons de l’emploi et à promouvoir le GN à titre d’employeur potentiel. 

 Offrir de nouvelles possibilités d’avancement professionnel concrètes et appliquées au 

personnel inuit, comme des stages à la SHN, des plans d’avancement professionnel, du 

soutien pour un congé d’études et des nominations directes, lorsque c’est possible et 

pertinent. 

 Encourager et aider le personnel inuit à participer aux possibilités d’enrichissement 

professionnel, de développement stratégique et de formation en leadeurship offertes au 

ministère de l’Exécutif et des Affaires intergouvernementales. 

 Terminer l’examen en cours du Programme de logements du personnel et examiner le 

Programme d’accès à la propriété en vue de les mettre à jour pour qu’ils appuient mieux les 

objectifs du personnel inuit du GN. 
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Milieu de travail exempt de harcèlement 

Les membres du conseil d’administration, le président de la Société, l’équipe de la haute 

direction et moi-même nous engageons à veiller personnellement à ce qu’il n’y ait pas de 

harcèlement à la Société d’habitation du Nunavut. 

Nous sommes conscients de l’importance de ce rôle et de la protection du droit à un 

environnement de travail respectueux, positif et bienveillant pour chaque membre du personnel. 

Nous avons aussi pris connaissance du rôle que jouent les politiques contre le harcèlement 

dans la création d’un milieu de travail productif et la réalisation du mandat de la Société. 

Partenariats et collaboration (y compris la Stratégie nationale sur le logement) 

Suivant Turaaqtavut et le Plan d’action sur le logement, la Société s’engage à continuer à 

collaborer étroitement avec le gouvernement fédéral et les organisations inuites en vue 

d’obtenir du financement supplémentaire pour les logements du territoire, ce qui est essentiel 

pour résoudre efficacement la grande pénurie de logements qui sévit actuellement. 

La Société a déjà fait les premiers pas, dans le cadre du nouveau mandat gouvernemental, 

pour renouveler sa relation de travail avec la Nunavut Tunngavik inc. (NTI) et l’Association 

inuite du Qikiqtani; elle prévoira rapidement une rencontre avec les associations inuites du 

Kitikmeot et du Kivalliq. Cet effort de collaboration vise à concrétiser les priorités communes 

établies dans le Plan d’action sur le logement en vue de résoudre les besoins en logement de la 

population inuite du Nunavut, notamment en combinant les activités de lobbying auprès du 

gouvernement fédéral. 

En ce qui a trait au gouvernement fédéral, la Société veille à ce que la Stratégie nationale sur le 

logement réponde aux besoins des Nunavummiutes et des Nunavummiuts. En avril 2018, le 

Nunavut a souscrit à un cadre fédéral, provincial et territorial sur le logement, une entente 

multilatérale s’inscrivant dans cette stratégie. 

En mai 2018, la Société et le gouvernement fédéral ont entamé des négociations qui se 

poursuivront le reste de l’année. La Société souhaite arriver à une entente bilatérale assez 

souple pour lui permettre d’utiliser le financement de manière à composer avec les défis du 

contexte de logement nordique et à répondre aux besoins particuliers du Nunavut. 

Lorsque c’est possible, la Société continue de collaborer et d’échanger de l’information avec 

ses partenaires territoriaux dans leurs domaines d’intérêts communs, notamment les politiques, 

les programmes et les activités de lobbying. 

Plan d’action sur le logement 

La première année de mise en œuvre du Plan d’action sur le logement (ci-après « le Plan 

d’action ») a pris fin avec la clôture de l’exercice financier 2017-2018. La Société a entamé un 

travail d’évaluation collaboratif et interministériel des progrès réalisés dans le cadre de cette 

stratégie pangouvernementale visant à résoudre la crise du logement qui sévit au Nunavut et à 

mettre sur pied un continuum du logement plus robuste. 

En date d’aujourd’hui, la Société a rencontré la majorité des ministères pour évaluer les 

mesures du Plan d’action qui ont été menées à bien ou qui sont maintenant superflues et 

déterminer celles qui doivent faire l’objet d’une attention particulière et qui posent des risques. 

Les livrables de la deuxième année ont également été définis. 
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Cette étape essentielle est l’une des composantes clés des priorités d’examen et de reddition 

de comptes du Plan d’action et servira à la rédaction du tout premier rapport annuel sur l’état du 

logement, que la Société entend terminer à temps pour un dépôt à la séance d’automne 2018 

de l’Assemblée législative. 

Ont été fixés pour 2018-2019 les objectifs suivants en lien avec les responsabilités qui 

incombent à la Société au titre du Plan d’action : 

Services consultatifs et administratifs 

• Soutenir la création de logements de soins et de logements supervisés en élaborant une 

politique et un processus d’admission pour les logements à vocation particulière et en se 

penchant – dans le cadre de la Table ronde du Nunavut sur la réduction de la pauvreté – 

sur la possibilité de créer un organisme-cadre pour soutenir les organismes sans but 

lucratif. 

• Continuer à collaborer avec le ministère des Services à la famille pour définir les besoins en 

logements supervisés afin d’assortir les logements à vocation particulière aux programmes, 

dans le cadre de l’évaluation générale des besoins en logement et de la faisabilité des 

différentes solutions de prestation des services de logements sociaux. 

• Consulter le ministère de la Culture et du Patrimoine pour intégrer l’Inuit qaujimajatuqangit à 

la conception des logements, en particulier ceux à vocation particulière destinés aux 

groupes vulnérables, dont les ainés. 

• De concert avec le ministère des Services communautaires et gouvernementaux, étudier 

les options de règlementation et de zonage pour la création de logements abordables et 

l’appui des plans de développement communautaire à court terme, de l’aménagement 

efficace des terrains ainsi que des possibilités d’aménagement d’un terrain et de 

construction de logement par un promoteur privé. 

• Procéder à une analyse territoriale des modèles de logement subventionnés et des 

pratiques exemplaires. 

• Poursuivre le processus de repérage des bâtiments résidentiels non utilisés dans les 

localités en vue d’une éventuelle conversion en logement social ou pour le personnel et 

établir, s’il y a lieu, les possibilités de réaménagement local. 

• Proposer aux associations inuites régionales de s’associer à elle pour aménager des 

logements abordables pour les Inuites et Inuits sur les terres qui leur appartiennent, et 

conclure, si possible, des partenariats public-privé. 

• Continuer de collaborer avec l’industrie minière pour trouver des solutions de logement. 

• Continuer de collaborer avec les Services communautaires et gouvernementaux, le 

Secrétariat du changement climatique, la Station canadienne de recherche dans l’Extrême-

Arctique et la Société canadienne d’hypothèques et de logement pour mettre au point des 

solutions permettant de réduire les couts de logement grâce à des innovations 

technologiques, ainsi que pour soutenir ces solutions et y participer. 

• Continuer d’assurer un suivi trimestriel, de mener des examens annuels et de rendre des 

comptes sur la mise en œuvre à l’Assemblée législative. 

Logement social 

• Continuer d’établir la portée des projets pour les analyses de marché et statistiques en vue 
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de déterminer la demande à venir pour la construction de logements sociaux. 

• Élaborer un plan pour publiciser la liste des besoins en logement des localités afin 

d’orienter les priorités du secteur privé. 

• Continuer d’étudier et de mettre en œuvre des technologies et des solutions novatrices 

permettant de réduire les couts d’entretien et d’exploitation des logements. 

• Continuer de mettre au point des documents d’information, des ressources et des incitatifs 

pour encourager les locataires à surveiller et à entretenir leur logement et à y faire 

attention. 

• Poursuivre l’élaboration d’un dossier de décision fondé sur des données probantes, de 

concert avec ses partenaires, notamment la NTI et les associations inuites régionales, pour 

que le gouvernement fédéral continue d’investir à long terme dans le logement. 

• Continuer d’étudier la viabilité et la pertinence des solutions de financement de rechange 

des logements à vocation particulière. 

Logement pour le personnel 

• Examiner le système et le processus actuels de priorisation pour l’attribution des logements 
du personnel et la réattribution des logements vacants en fonction de la Politique de 
logement du personnel du GN (version révisée). 

Accès à la propriété 

• Rédiger et mettre en œuvre un plan de travail pour l’examen de la pertinence des logements 

secondaires comme solution pour augmenter les options de logements locatifs privés. 

• Terminer la mise à jour de l’entente de gestion des organismes locaux d’habitation et 

déterminer s’il est possible que les services d’entretien de ces organismes soient également 

offerts aux propriétaires. 

• Examiner le Programme d’accès à la propriété dans sa forme actuelle en vue de permettre la 

mise à jour ou l’élimination des programmes en vigueur ainsi que la création de nouveaux 

programmes appuyant les solutions de logement abordable et accessible et aidant les 

participantes et participants à se préparer à accéder à la propriété. 

• Élaborer un plan de travail pour la création d’une « boite à outils pour les locataires et les 

propriétaires » en langage simple. 

Logement pour le personnel 

Outre les mesures susmentionnées du Plan d’action, la Société continuera de bonifier le 

portefeuille de logements pour le personnel, en particulier dans les localités où les besoins sont 

en hausse. De concert avec le ministère des Finances, elle continuera également à collaborer 

étroitement avec les ministères du Nunavut en vue de satisfaire leurs besoins en la matière. 

Accès à la propriété 

En 2018-2019, la Société mettra non seulement en œuvre les mesures susmentionnées du 

Plan d’action, mais elle s’affairera aussi activement à accroitre la main-d’œuvre locale afin de 

combler le manque d’effectif capable de réparer les maisons dans les localités. Elle surveillera 

les réussites et l’incidence du Programme d’accès à la propriété ainsi que son processus, par 

exemple l’application des modifications potentielles en fonction de l’examen en plusieurs étapes 

du Programme ayant débuté en 2017 et suivant actuellement son cours. 
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La Société mettra en œuvre le Programme d’achat d’une copropriété pour le personnel (version 

révisée) et en évaluera la réussite, notamment son effet sur le marché immobilier. Elle 

continuera également à travailler avec les sociétés minières pour favoriser la création de 

programmes de soutien de l’accès à la propriété pour le personnel. 

Construction de logements sociaux 

Le bilan des projets de construction de logements sociaux, qui se fonde sur les calculs 

effectués en fonction de la méthode d’attribution des logements sociaux de la Société, sera 

toujours publié chaque année pour l’exercice suivant. 

La SHN passe en revue sa méthode d’attribution afin de peaufiner la façon dont sont octroyés 

les nouveaux logements dans les localités. Elle entend présenter sa méthode révisée au 

Conseil des ministres aux fins d’examen en 2018. 

Élimination des moisissures 

La Société prend acte de votre recommandation et continuera de mettre au point et de diffuser 

sa campagne de sensibilisation publique sur les moisissures et leur prévention. Nous 

intègrerons cette priorité à notre campagne d’encadrement des locataires, sur laquelle nous 

travaillons continuellement, et nous mettrons à jour le manuel à l’intention des locataires de 

logements sociaux en conséquence. 

Relation avec les organismes locaux d’habitation 

La Société met la touche finale à son entente de gestion révisée avec les organismes locaux 

d’habitation (OLH). Dans cette entente, elle précise et définit la relation et les pouvoirs 

respectifs de la SHN et des OLH. Le document vise à garantir que les programmes de la 

Société sont offerts uniformément dans tout le territoire. 

En 2018-2019, la SHN examinera et mettra à jour le système électronique de gestion des 

ordres de travail d’entretien afin d’améliorer l’efficacité et la réactivité des organismes locaux 

d’habitation. 

En tant que président du conseil d’administration, je me joindrai à l’équipe de la haute direction 

pour sa visite 2018 dans la région du Kivalliq. Nous y rencontrerons chacun des OLH pour 

établir une bonne communication avec eux. 

Nous profiterons aussi de l’occasion pour déterminer de quel type de soutien les OLH ont 

besoin et pour le leur apporter, le cas échéant, ainsi que pour leur rappeler leurs obligations à 

titre de fournisseurs de programmes au nom de la Société. L’objectif principal de cette visite est 

de tisser des liens solides entre le conseil d’administration, l’équipe de la haute direction et les 

OLH sur lesquels appuyer la structure de gouvernance. 

Recrutement de membres pour le conseil d’administration et gouvernance 

Mes collègues du conseil d’administration, l’équipe de la haute direction et moi-même nous 

engageons à respecter les normes élevées de bonne gouvernance, comme il est attendu de 

nous. Nous nous engageons par le fait même à continuer de guider les deux nouveaux 

membres. 

Le conseil d’administration prévoit vous soumettre la candidature du vice-président à l’issue de 

sa réunion d’aout. 
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Prochaines étapes 

Nous vous invitons en votre qualité de ministre responsable de la SHN à venir nous rencontrer 

à notre réunion prévue du 27 au 29 aout 2018. Nous aimerions beaucoup pouvoir discuter avec 

vous des priorités conjointes que nous avons fixées pour 2018-2019 ainsi que de notre mandat 

de servir les Nunavummiutes et les Nunavummiuts et leur localité, en particulier dans le cadre 

de Turaaqtavut. 

L’équipe de la haute direction et moi-même sommes à votre disposition si vous avez d’autres 

questions. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, mes salutations distinguées. 

 

Robert Leonard 

Président 

Conseil d’administration 

Société d’habitation du Nunavut 

 

c. c. Terry Audla, président-directeur général, Société d’habitation du Nunavut 
 Jeff Chown, sous-ministre des Finances 
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Le 7 aout 2018 
 
L’honorable Jeannie Ehaloak 
Ministre responsable de la Société d’énergie Qulliq 
Iqaluit (Nunavut) 
 
 
Madame la Ministre, 
 
Merci pour votre lettre du 19 mars 2018, dans laquelle vous présentez vos attentes à l’égard de 
la Société d’énergie Qulliq (SEQ) pour 2018-2019. Le conseil d’administration de la Société, le 
président-directeur général, l’équipe de la haute direction et moi-même nous sommes penchés 
sur votre lettre. 
 
Priorités de Turaaqtavut 
 
Le conseil d’administration et la haute direction de la SEQ reconnaissent le rôle déterminant que 
joue la Société, en tant que seul producteur et distributeur d’électricité au Nunavut, dans la 
réalisation de la vision énoncée par le gouvernement dans Turaaqtavut. 

La SEQ tient compte des priorités de ce mandat pour la réalisation et la planification de ses 
initiatives. Elle met déjà en œuvre des projets qui appuient les objectifs de Turaaqtavut, 
notamment en tenant compte des réalités environnementales dans ses projets 
d’immobilisations ou en encourageant les Nunavummiutes et Nunavummiuts à apprendre un 
métier. À titre d’exemple, le programme de facturation nette, qui encourage et incite le public à 
produire de l’énergie renouvelable, s’inscrit dans le cadre de la priorité Pivaallirutivut de 
Turaaqtavut – développer notre infrastructure et notre économie de façon à favoriser un avenir 
positif pour notre peuple, nos collectivités et notre terre. Conformément à 
Sivummuaqpalliajjutivut – fournir aux Nunavummiutes et Nunavummiuts une éducation et une 
formation qui les prépare à des emplois valorisants et à des contributions positives à la société 
–, la SEQ s’efforce de promouvoir la formation dans les métiers dans le cadre d’un programme 
d’apprentissage. Enfin, Katujjiqatigiinnivut – travailler avec des partenaires pour l’avancement 
des objectifs et des aspirations des Nunavummiutes et des Nunavummiuts – sous-tend bon 
nombre de ses initiatives. En effet, la SEQ a collaboré et collabore avec des partenaires 
locaux, dans les hameaux et le territoire, et nationaux, comme les organismes du 
gouvernement fédéral. 
 
Attentes et priorités de la Société pour 2018-2019 
 
Le conseil d’administration et la haute direction continueront de porter une attention particulière 
aux éléments suivants : 
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Plan d’embauchage des Inuits 
 
L’embauche d’Inuites et d’Inuits, en vue de rendre l’effectif représentatif de la population, est 
cruciale pour la croissance et la stabilité de la SEQ à l’avenir. Celle-ci collaborera étroitement 
avec le ministère de l’Exécutif et des Affaires intergouvernementales à la mise en œuvre des 
priorités de la stratégie de ressources humaines du gouvernement du Nunavut (GN) et 
continuera de miser sur le recrutement et la création d’emplois pour les Inuites et Inuits du 
Nunavut. 
 
Mentionnons notamment que la SEQ lance une stratégie de recrutement et de promotion pour 
inciter les Inuites et les Inuits à occuper des postes dans ses installations électriques. Elle cible 
aussi les écoles secondaires pour informer les élèves des possibilités d’emploi qui s’offrent à 
eux. Elle a également créé de nouveaux postes aux Ressources humaines. Quand ceux-ci 
seront pourvus, leurs titulaires seront chargés d’appuyer les superviseures ou superviseurs et 
le personnel inuit souhaitant participer aux programmes d’embauchage des Inuits du GN et de 
la SEQ. Les Inuites et Inuits représentent actuellement 52 % du personnel de la SEQ. 
 
Milieu de travail exempt de harcèlement 
 
Notre personnel est le pilier de la Société. Le conseil d’administration poursuivra donc ses efforts 
pour faire de la SEQ un employeur de choix au Nunavut et collaborera activement avec la haute 
direction pour trouver des façons de remonter le moral des employées et employés et de 
favoriser une culture de fort leadeurship redditionnel. 
 
Le conseil d’administration appuie entièrement la directive 1010 : Milieu de travail exempt de 
harcèlement et a veillé à ce que la SEQ s’y conforme pleinement. Le président-directeur général 
a été informé qu’il lui incombe de défendre et de promouvoir la politique de la SEQ pour un 
milieu de travail exempt de harcèlement dans l’ensemble de la Société. Par ailleurs, de 
l’information sur l’intimidation au travail et les mesures à prendre face à ce type de 
comportement est actuellement affichée dans tous les espaces de travail de la SEQ. 
 
Partenariat et collaboration 
 
La collaboration est vitale dans toutes les sphères de la Société. La SEQ unit ses efforts à ceux 
des organismes de financement fédéraux pour les projets d’énergie renouvelable et de 
remplacement, s’associe avec les hameaux et les organismes inuits pour la réalisation des 
initiatives proposées et entretient des partenariats avec des intervenants clés, le tout afin de 
fournir de l’énergie sécuritaire et fiable à l’ensemble de la population du Nunavut. 
 
Pour pouvoir financer ses projets d’immobilisations et initiatives d’énergie renouvelable de 
grande envergure, la Société a besoin du soutien des gouvernements du Canada et du Nunavut. 
Elle cherche maintenant à obtenir l’appui d’organismes partenaires fédéraux pour pouvoir mettre 
sur pied des projets d’énergie renouvelable et de remplacement dans les localités. 
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Remplacement des centrales 
 
Actuellement, les centrales au diésel de la SEQ constituent la source d’énergie la plus sécuritaire 
et fiable pour la population. D’ici à ce qu’il y ait des solutions de rechange viables pour notre 
environnement arctique, il est nécessaire d’entretenir et de remplacer les centrales vieillissantes. 
Pour ce faire, la SEQ entend investir dans l’amélioration de l’infrastructure électrique du territoire 
de sorte que toutes les localités puissent compter sur des installations électriques sécuritaires. 
 
Changements de tarifs 
 
Dans la foulée de l’approbation de la requête de majoration tarifaire générale 2018-2019 de la 
SEQ, le conseil d’administration est conscient de l’incidence que peut avoir la majoration des 
tarifs pour la population. Dans l’esprit d’Aajiiqatigiinniq et de Piliriqatigiinniq, la Société 
collaborera avec les ministères du GN compétents afin d’évaluer les programmes existants de 
subventions du cout de l’électricité et de veiller à ce qu’ils soient administrés efficacement dans 
l’intérêt de toutes les Nunavummiutes et de tous les Nunavummiuts. 
 
Énergie de remplacement et producteurs d’électricité indépendants 
La production d’électricité au diésel est couteuse pour la clientèle et nocive pour 
l’environnement; c’est pourquoi la SEQ entend réduire la dépendance du Nunavut à ce 
carburant. Pour ce faire, elle met actuellement sur pied un programme pour les producteurs 
d’électricité indépendants (PEI). Pour assurer la mise en œuvre de ce programme, la SEQ a 
déposé un projet de loi visant à modifier la Loi sur la SEQ de sorte qu’elle puisse acheter de 
l’énergie propre auprès de PEI. Elle prévoit lancer ce programme en 2019. 
 
Communications accrues 
 
La communication est primordiale dans plusieurs aspects des activités de la SEQ. Dans le cadre 
de l’élaboration de projets d’immobilisations, il est essentiel de comprendre les besoins en 
énergie d’une localité afin d’obtenir les résultats escomptés, d’où l’importance des étapes de 
dialogue préliminaire et de consultation. 
 
Lorsqu’on offre des programmes et de nouvelles initiatives, il faut être en mesure de transmettre 
rapidement de l’information et des directives au public. Pour annoncer le programme de 
facturation nette, la SEQ l’a fait dans des avis publics et sur les médias sociaux. Le conseil 
d’administration tient à vous remercier, Madame la Ministre, de nous avoir aidés en parlant à 
plusieurs reprises de ce programme à l’Assemblée législative. 
 
Gouvernance 
 
Le décès d’Elijah Evaluarjuk a bouleversé le conseil d’administration; la SEQ espère pouvoir 
faire son deuil et cheminer vers un avenir meilleur. La productivité et le succès de la Société 
dépendent de sa capacité à pourvoir les postes vacants du conseil d’administration. Les 
nouveaux membres représentant les Inuites et Inuits du Nunavut sont les bienvenus, comme ils 
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viennent bonifier les aptitudes et le savoir-faire du conseil d’administration et offrir un point de 
vue local sur les enjeux en matière d’énergie. 
 
Attentes concernant la reddition de comptes et la gestion des finances pour 2018-2019 
 
Le conseil d’administration reconnait l’importance de la transparence et de la reddition de 
comptes, ainsi que de la communication régulière d’information au gouvernement et au public, 
comme le prévoit la partie IX de la Loi sur la gestion des finances publiques. L’équipe de la 
haute direction a été avisée de se conformer aux responsabilités en matière de reddition de 
comptes décrites dans la lettre d’attentes, et de collaborer étroitement avec le ministère des 
Finances afin de s’assurer du respect des obligations de la Société. Cette dernière entend 
satisfaire ses responsabilités redditionnelles, respecter les processus établis et communiquer 
l’information exacte sur demande. 
 
Pour la suite des choses, la SEQ s’efforcera d’améliorer ses communications avec le 
gouvernement du Nunavut, ses employés et sa clientèle en misant sur la transparence, la 
reddition de comptes et les consultations. Elle vise par ailleurs à améliorer son efficacité 
opérationnelle. Enfin, elle continuera à améliorer les processus établis et visera à établir des 
normes de pratique plus élevées sur la base des progrès réalisés par le passé. 
 
Par la collaboration et en nous appuyant sur les valeurs sociétales inuites, nous nous engageons 
à réaliser les objectifs que vous avez fixés dans votre lettre et à bâtir un avenir meilleur pour 
toutes les Nunavummiutes et tous les Nunavummiuts. 
 
Au nom des membres du conseil d’administration et de la haute direction, je vous assure que 
nous ferons tout en notre pouvoir pour répondre aux priorités et satisfaire aux attentes énoncées 
dans votre lettre, tout en continuant à mener nos activités en tant que société de service 
d’électricité responsable, transparente et fiable qui répond à la demande de notre clientèle. 
 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, mes sincères salutations. 

 
T. Bert Rose 
Président, Société d’énergie Qulliq 
 
c. c.  Bruno Pereira, président-directeur général, Société d’énergie Qulliq 
 Jeff Chown, sous-ministre des Finances 
 


